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ARRETE DU  26 décembre 2023  

ANNULE ET REMPLACE  

L’ARRETE DU 31 juillet 2023  

 

fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter  

du 1er juillet 2023 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation  

CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX 

N°FINESS 140000092 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la tarification 

nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-

6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du même 

code ; 

VU l’arrêté du 31 juillet 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 

2023 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens. 

ARRETE 

 
Article 1 – Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés après 
application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 
transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à: 0,9623.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.:  
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Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la 

sécurité sociale  

GROUPE 5.moyen et mixte 

CODE 

TARIFAIRE 

CODE 

DMT 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 
PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HC 
  551,47 € 

92 512 NEUROLOGIE - HC   551,47  € 

93 513 CARDIOLOGIE - HC   496,77  € 

94 514 LOCOMOTEUR - HC   496,77  € 

95 515 GERIATRIE - HC   482,89  € 

96 516 DIGESTIF - HC   482,89  € 

97 517 RESPIRATOIRE - HC   482,89  € 

87 518 ADDICTION - HC   482,89  € 

88 519 POLYVALENT - HC   437,25  € 

31 521 
PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
  566,93  € 

32 522 NEUROLOGIE - HP   566,93  € 

33 523 CARDIOLOGIE - HP   467,88  € 

34 524 LOCOMOTEUR - HP   467,88  € 

35 525 GERIATRIE - HP   423,20  € 

36 526 DIGESTIF - HP   423,20  € 

37 527 RESPIRATOIRE - HP   423,20  € 

38 528 ADDICTION - HP   423,20  € 

39 529 POLYVALENT - HP   452,36  € 

 
Article 2 – Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut 
faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le 
délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 3 – L’arrêté du 31 Juillet 2023 portant fixation du tarif de prestation est abrogé. 
 
Article 4 – La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé de Normandie 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Caen, 26 décembre 2023 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Normandie, 

 

Et par délégation, la Directrice Adjointe de l’Offre de 

Soins 

 

 

Eva BONNET
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ARRETE DU  26 décembre 2023  

ANNULE ET REMPLACE  

L’ARRETE DU 31 juillet 2023  

 

fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter  

du 1er juillet 2023 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation  

CENTRE HOSPITALIER DE FALAISE 

N°FINESS 140000118 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la tarification 

nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-

6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du même 

code ; 

VU l’arrêté du 31 juillet 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 

2023 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens. 

ARRETE 

 
Article 1 – Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés après 
application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 
transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à: 1,1007.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.:  
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Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la 

sécurité sociale  

GROUPE 4.petit et mixte 

CODE 

TARIFAIRE 

CODE 

DMT 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 
PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HC 
  611,56 € 

92 512 NEUROLOGIE - HC   611,56  € 

93 513 CARDIOLOGIE - HC   517,26  € 

94 514 LOCOMOTEUR - HC   517,26  € 

95 515 GERIATRIE - HC   482,84  € 

96 516 DIGESTIF - HC   482,84  € 

97 517 RESPIRATOIRE - HC   482,84  € 

87 518 ADDICTION - HC   482,84  € 

88 519 POLYVALENT - HC   387,96  € 

31 521 
PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
  648,47  € 

32 522 NEUROLOGIE - HP   648,47  € 

33 523 CARDIOLOGIE - HP   535,17  € 

34 524 LOCOMOTEUR - HP   535,17  € 

35 525 GERIATRIE - HP   484,07  € 

36 526 DIGESTIF - HP   484,07  € 

37 527 RESPIRATOIRE - HP   484,07  € 

38 528 ADDICTION - HP   484,07  € 

39 529 POLYVALENT - HP   517,42  € 

 
Article 2 – Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut 
faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le 
délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 3 – L’arrêté du 31 Juillet 2023 portant fixation du tarif de prestation est abrogé. 
 
Article 4 – La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé de Normandie 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Caen, 26 décembre 2023 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Normandie, 

 

Et par délégation, la Directrice Adjointe de l’Offre de 

Soins 

 

 

Eva BONNET
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CENTRE HOSPITALIER DE PONT L'EVEQUE

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2023-12-26-00004 - ARRETE DU 26 décembre 2023

ANNULE ET REMPLACE

L�ARRETE DU 31 juillet 2023

fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter

du 1er juillet 2023 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation

CENTRE HOSPITALIER DE PONT L'EVEQUE

68



 
 
 

  
 
 

1 
 
 
 

ARRETE DU  26 décembre 2023  

ANNULE ET REMPLACE  

L’ARRETE DU 31 juillet 2023  

 

fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter  

du 1er juillet 2023 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation  

CENTRE HOSPITALIER DE PONT L'EVEQUE 

N°FINESS 140000134 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la tarification 

nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-

6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du même 

code ; 

VU l’arrêté du 31 juillet 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 

2023 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens. 

ARRETE 

 
Article 1 – Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés après 
application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 
transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à: 1,1161.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.:  
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Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la 

sécurité sociale  

GROUPE 1.petit et non mixte 

CODE 

TARIFAIRE 

CODE 

DMT 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 
PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HC 
  364,59 € 

92 512 NEUROLOGIE - HC   364,59  € 

93 513 CARDIOLOGIE - HC   304,59  € 

94 514 LOCOMOTEUR - HC   304,59  € 

95 515 GERIATRIE - HC   275,17  € 

96 516 DIGESTIF - HC   275,17  € 

97 517 RESPIRATOIRE - HC   275,17  € 

87 518 ADDICTION - HC   275,17  € 

88 519 POLYVALENT - HC   288,67  € 

31 521 
PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
  339,58  € 

32 522 NEUROLOGIE - HP   339,58  € 

33 523 CARDIOLOGIE - HP   267,42  € 

34 524 LOCOMOTEUR - HP   267,42  € 

35 525 GERIATRIE - HP   253,49  € 

36 526 DIGESTIF - HP   253,49  € 

37 527 RESPIRATOIRE - HP   253,49  € 

38 528 ADDICTION - HP   253,49  € 

39 529 POLYVALENT - HP   258,56  € 

 
Article 2 – Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut 
faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le 
délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 3 – L’arrêté du 31 Juillet 2023 portant fixation du tarif de prestation est abrogé. 
 
Article 4 – La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé de Normandie 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Caen, 26 décembre 2023 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Normandie, 

 

Et par délégation, la Directrice Adjointe de l’Offre de 

Soins 

 

 

Eva BONNET

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2023-12-26-00004 - ARRETE DU 26 décembre 2023

ANNULE ET REMPLACE
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2023-12-26-00005

ARRETE DU 26 décembre 2023

ANNULE ET REMPLACE

L�ARRETE DU 31 juillet 2023

fixant les tarifs journaliers de prestations

applicables à compter

du 1er juillet 2023 pour les activités de soins

médicaux et de réadaptation

CENTRE HOSPITALIER DE VIRE
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ARRETE DU  26 décembre 2023  

ANNULE ET REMPLACE  

L’ARRETE DU 31 juillet 2023  

 

fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter  

du 1er juillet 2023 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation  

CENTRE HOSPITALIER DE VIRE 

N°FINESS 140000159 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la tarification 

nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-

6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du même 

code ; 

VU l’arrêté du 31 juillet 2023 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 

2023 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens. 

ARRETE 

 
Article 1 – Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés après 
application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 
transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à: 1,2466.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.:  
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Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la 

sécurité sociale  

GROUPE 4.petit et mixte 

CODE 

TARIFAIRE 

CODE 

DMT 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 
PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HC 
  692,62 € 

92 512 NEUROLOGIE - HC   692,62  € 

93 513 CARDIOLOGIE - HC   585,83  € 

94 514 LOCOMOTEUR - HC   585,83  € 

95 515 GERIATRIE - HC   546,85  € 

96 516 DIGESTIF - HC   546,85  € 

97 517 RESPIRATOIRE - HC   546,85  € 

87 518 ADDICTION - HC   546,85  € 

88 519 POLYVALENT - HC   439,39  € 

31 521 
PEDIATRIE- BRULES - 

ONCOHEMATOLOGIE - HP 
  734,42  € 

32 522 NEUROLOGIE - HP   734,42  € 

33 523 CARDIOLOGIE - HP   606,11  € 

34 524 LOCOMOTEUR - HP   606,11  € 

35 525 GERIATRIE - HP   548,23  € 

36 526 DIGESTIF - HP   548,23  € 

37 527 RESPIRATOIRE - HP   548,23  € 

38 528 ADDICTION - HP   548,23  € 

39 529 POLYVALENT - HP   586,00  € 

 
Article 2 – Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut 
faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le 
délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 3 – L’arrêté du 31 Juillet 2023 portant fixation du tarif de prestation est abrogé. 
 
Article 4 – La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé de Normandie 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Caen, 26 décembre 2023 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Normandie, 

 

Et par délégation, la Directrice Adjointe de l’Offre de 

Soins 

 

 

Eva BONNET
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ARRETE FIXANT LE TOUR DE GARDE  

DES ENTREPRISES DE TRANSPORTS SANITAIRES TERRESTRES AGREEES DU CALVADOS  

POUR LA PERIODE DU 1er FEVRIER AU 31 MARS 2024 SUR LES SECTEURS DE BAYEUX ET VIRE. 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le livre III, titre 1er, chapitre II, transports sanitaires ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 

 

VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 

application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 nommant Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

 

VU l’arrêté du 22 avril 2022 fixant le montant et les modalités de versement de l’indemnité de 

substitution pour la mobilisation d’un services d’incendie et de secours sur un secteur non couvert par 

une garde ambulancière ; 

 

VU l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds d’heures de garde pour l’organisation de la garde prévue 

à l’article R.6312-19 du code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux critères, aux modalités de désignation ainsi qu’aux obligations et 

missions de l’association des transports sanitaires d’urgence la plus représentative au plan 

départemental ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 relative à la mise 

en œuvre de la réforme des transports sanitaire urgents et de la participation des entreprises de 

transports sanitaires au service de garde ; 
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VU l’arrêté du 1er juillet 2022, modifié, du directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

fixant le cahier des charges pour l’organisation de la garde et de la réponse à la demande de transports 

sanitaires urgents dans le département du Calvados ; 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU les propositions de l’Association transports sanitaires urgents (ATSU 14) du Calvados, conformément 

à l’article R 6312-21 du code de la santé publique, en date des 7 et 19 décembre 2023 ; 

VU l’avis du sous-comité des transports sanitaires du comité départemental de l’aide médicale urgente, 

de la permanence des soins et des transports sanitaires du Calvados après consultation et vote 

électronique du 22 au 26 décembre 2023 ; 

 

 

 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La garde départementale des entreprises de transports sanitaires terrestres du département 

du Calvados est assurée pour la période du 1er février au 31 mars 2024 conformément aux tableaux de 

gardes pour les secteurs de garde de Bayeux et Vire annexés au présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera notifié à l’ATSU 14, au service médical d’aide urgente (SAMU), à la 

caisse primaire d’assurance maladie du Calvados chargée du versement de la rémunération aux 

entreprises de transports sanitaires et au SDIS. 

ARTICLE 3 : Conformément au cahier des charges suscité, l’ATSU 14 communique le tableau de la garde 

départementale aux entreprises de transport sanitaire du département. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté pourra faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

aux intéressés ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers : 

1) D’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, sise 2 Place Jean Nouzille 14050 CAEN Cedex 4 ; 

2) D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la santé et de la prévention, DGOS, bureau des 

affaires juridiques, 14 avenue Duquesne, 75350 Paris ; 

3) D’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 3 rue Arthur LEDUC 14050 CAEN. 

La saisine du tribunal administratif de CAEN peut se faire via Télé recours citoyen 

www.telerecours.fr ». 

En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai   

franc de deux mois après la notification d’une décision expresse ou implicite de rejet. 
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ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du 

département du Calvados. 

 

  Fait à Caen, le 26 décembre 2023 

 

   P/ Le Directeur général 

                    de l’Agence régionale de santé, 

     

                   Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU  

GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE INSTITUT TERRITORIAL UNIVERSITAIRE DE BIOLOGIE 

SANTE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L 6133-1 et suivants, R 6133-1 et suivants ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ;  

 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ;  

 

VU le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 modifié relatif aux groupements de coopération sanitaire ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur général de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la circulaire DREES/DGOS/2011/87 du 4 mai 2011 relative à l’enregistrement des groupements de 

coopération sanitaire dans FINESS ;  

 

VU la note d'information n° DGOS/PF3/R3/2019/91 du 5 avril 2019 relative aux modalités d'approbation 

par les Agences Régionales de Santé des conventions constitutives des groupements de coopération 

sanitaire ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 

 

VU la demande d’approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire 

« Institut territorial universitaire de biologie santé » en date du 16 octobre 2023, reçu le 23 octobre 

2023 à l’Agence Régionale de Santé de Normandie ;  

 

CONSIDERANT que la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire de moyens de 

droit privé « Institut territorial universitaire de biologie santé » est établie entre le Centre Hospitalier 

Universitaire de Caen et le Centre Hospitalier de Falaise ; que cette convention finalise une démarche 

de coopérations entre les deux établissements publics de santé afin de déployer une stratégie 

commune autour de l’ensemble des activités liée à la biologie médiale ; que les établissements 

entendent optimiser l’accès aux examens de biologie médicale et renforcer l’accès à l’innovation dans 

les domaines de la biologie, de la génétique et de la pathologie ; 
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CONSIDERANT que la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « Institut 

territorial universitaire de biologie santé » est conforme aux dispositions des articles L 6133-1 et 

suivants, R 6133-1 et suivants du code de la santé publique;  

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1ER : La convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « Institut territorial 

universitaire de biologie santé » signée en date du 16 octobre 2023, est approuvée. 

 

ARTICLE 2 : Le siège social du Groupement de Coopération Sanitaire « Institut territorial universitaire 

de biologie santé » est fixé au : 

 

CHU de Caen 

Avenue de la Côte de Nacre 

14000 CAEN 

 

ARTICLE 3 : Le Groupement de Coopération Sanitaire « Institut territorial universitaire de biologie 

santé » est un groupement sanitaire de moyen de droit public. 

 

Il a pour objet de mettre en œuvre des actions de coopération entre ses membres dans le domaine de 

la biologie médicale et de l’anatomopathologie en vue d’assurer une prise en charge optimale des 

patients, de renforcer la coordination et la complémentaire des activités entres ses membres dans le 

domaine de la biologie et de favoriser la qualité et la sécurité des soins. 

 

ARTICLE 4 : Le Groupement de Coopération Sanitaire « Institut territorial universitaire de biologie 

santé » est constitué pour une durée indéterminée.  

 

Il commencera à produire ses effets à compter de la publication de la présente décision au recueil des 

actes administratifs de la région Normandie. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de 

réception en lettre recommandée avec accusé réception de celle-ci pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen 3 Rue 

Arthur le Duc - BP 25086 14050 CAEN CEDEX 4, et peut se faire via Télé recours citoyen 

(www.telerecours.fr).   

 

ARTICLE 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et du département du Calvados. 

             

                  Fait à Caen, le 8 novembre 2023 

                   

        P/ Le Directeur général,                                                                                                                                                                                                       

         
 

                                                                                                         Thomas DEROCHE 
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